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Généralités 
 
Le 1er avril 2006, les organismes de réglementation participants1 ont nommé l’Agence 
statistique d’assurance générale (ASAG) agence statistique responsable de la gouvernance, de la 
gestion et de la supervision des plans statistiques obligatoires2. 
 
À titre d’agence statistique, l’ASAG : 
 

 préconise la collecte, l’analyse et les mécanismes de déclaration des données statistiques 
en temps opportun; 

 agit au nom des organismes de réglementation d’assurance participants en coordonnant 
et en harmonisant les exigences de déclaration des données statistiques ayant trait aux 
résultats techniques des assureurs selon leur territoire de compétence; et 

 favorise la qualité et la valeur des données statistiques provenant des assureurs 
autorisés. 

 
L'ASAG a conclu une entente de service avec le Bureau d'assurance du Canada (le « fournisseur 
de services ») en vertu de laquelle ce dernier doit fournir des services concernant le Plan 
statistique, la déclaration, la collecte et la compilation des données, et l'assurance de la qualité. 
 
Besoin de données statistiques  
 
La collecte de données sur l’assurance automobile vise principalement à obtenir des 
renseignements sur les primes et les sinistres afin d’établir des taux équitables.  Les données 
statistiques soutiennent donc les objectifs de politique publique suivants : 
 
 les organismes de réglementation peuvent s’assurer que les taux ne sont pas inadéquats, 

excessifs ou discriminatoires; 
 
 les organismes de réglementation peuvent également surveiller la structure et le rendement 

du marché et, si nécessaire, intervenir afin de rétablir la concurrence ou de remédier aux 
problèmes dus à l’instabilité du marché; et 

 
 les assureurs sont en mesure de prendre des décisions mieux informées à l’égard de 

l’établissement des taux en s’appuyant sur les résultats techniques de l’ensemble de 
l’industrie. 

 
Fréquence des déclarations aux fins des tableaux statistiques annuels 
 
Les résultats techniques en assurance automobile sont publiés dans une série de tableaux 
connue sous le  nomde « Livre vert ».  Les résultats techniques en assurance automobile sont 
publiés dans une série de tableaux connue sous le nom de « Livre vert »3.  

 
1  Alberta, Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve-et-Labrador, Nouvelle-Écosse, Ontario, Île-du-Prince-Édouard, Yukon,   

Territoires du Nord-Ouest et Nunavut. 
2  Plan statistique automobile (PSA), Plan statistique des indemnités d'accident légales de l'Ontario (PSIALO) et le Plan 

statistique de responsabilité civile des entreprises de l'Ontario (PSRCEO) 
3  Voir 1 
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Le fournisseur de services utilise les données statistiques déclarées et prépare au nom de 
l’ASAG les tableaux statistiques du Livre vert par année d’accident, associant ainsi les primes 
acquises pendant une période de 12 mois aux sinistres encourus en raison d’accidents survenus 
durant la même période. 
 
Il est recommandé à tous les utilisateurs du Livre vert de réviser minutieusement la présente 
Introduction pour bien comprendre le contenu de ces tableaux.  Les utilisateurs y trouveront 
des mises en garde, des descriptions du contenu des tableaux, des définitions de code, des 
renseignements sur les coefficients, des formats et des dispositions de fichier ainsi que d’autres 
renseignements pertinents. 
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À l'heure actuelle, l'ASAG exige et publie les seot tableaux principaux standards suivants 
qui sont distribués tel que prévu durant l'année.  
 

 Évolution des sinistres (AU70-74) 
 

 Rapport sinistres-primes réel ( AU10 et AU11) 
 

 Territoires statistiques inclus sinistres importants en responsabilité civile (AU30) 
 

 Catégories de véhicules inclus sinistres importants en responsabilité civile (AU15) 
 
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements au sujet de ces tableaux sur le site 
Web de l'ASAG au www.gisa.ca 
 
 

http://www.gisa.ca/
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1. GARANTIES 
 
 Les résultats techniques à l'égard de chacune des garanties suivantes sont présentés 

individuellement en ce qui concerne les cinq dernières années d’accident : 
 
 Responsabilité civile – offre une protection en matière d’obligation légale envers 

autrui à l’égard des accidents d’auto ayant causé un décès ou des blessures, ou 
endommagé des biens  Voici les montants de garantie obligatoires et les dates d'entrée 
en vigueur de l'assurance obligatoire : 

 
 Province ou    
 territoire Entrée en vigueur Montant minimal 
 
 Territoires Avant 1970 50 000 $ TDC le 1er septembre 1973 
 du Nord-Ouest et Nunavut 200 000 $ TDC le 1er janvier 1988 
 
 Yukon Avant 1970 50 000 $ TDC le 1er avril 1969 
   75 000 $ TDC le 15 mai 1978 
   200 000 $ TDC le 1er avril 1983 
 *TDC = Tous dommages confondus 
 
 Tous les codes de garantie Responsabilité civile sont compris à l’exception de la 

Garantie Responsabilité civile complémentaire, FPS 7. 
 
 Un grand nombre d'assurés souscrivent des montants de garantie supérieurs à ceux 

qu'impose la loi ; aussi, les tableaux reflètent-ils les montants effectivement souscrits. 
 

Indemnités d’accident – les formes de garantie suivantes sont disponibles en vertu de 
cette assurance sans égard à la responsabilité : 

 
  Frais médicaux - couvre les frais de soins de santé, de chirurgie, d’ambulance, 

d’hospitalisation, de soins infirmiers, de réadaptation etc., engagés par une 
personne blessée dans un accident d’auto, qui excèdent les montants couverts 
par des régimes provinciaux d’assurance maladie et hospitalisation. Le 
montant maximal accordé varie selon la province ou le territoire. 

 
  Frais funéraires - couvre les frais funéraires d’une personne tuée dans un 

accident d’auto. Le montant maximal accordé varie selon la province ou le 
territoire. 

 
  Prestation de décès - prévoit le paiement d’un montant forfaitaire à la suite 

d’un décès découlant d’un accident d’auto.  Le montant varie selon l’état 
matrimonial, le nombre de personnes à charge, l’âge et la province ou le 
territoire. 
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  Prestations d’invalidité – prévoit des paiements compensatoires 
hebdomadaires pour des pertes de revenus subies pendant une invalidité grave 
attribuable à un accident d’auto.  (Dans certaines provinces ou certains 
territoires, une invalidité grave donne lieu à des versements sous forme de 
montants fixes ou de pourcentage.) 

 
  Garantie Automobiliste non assuré – offre une protection pour obtenir des 

dommages-intérêts pour dommages corporels auprès du propriétaire ou du 
conducteur d’une automobile non assurée ou non identifiée. 

 
 
 Automobiliste sous–assuré – offre une protection familiale pour obtenir auprès d'un 

automobiliste insuffisamment assuré des dommages-intérêts compensatoires pour 
dommages corporels subis par un assuré ou le décès de celui-ci à la suite d'un accident 
attribuable à l'utilisation ou à la conduite d'une automobile. 

 
 
 Tous risques – couvre, à l’égard de tous les risques, les dommages accidentels causés 

au véhicule assuré et comprend les garanties Collision et Sans collision ni versement – 
cette garantie est assujettie à une franchise. 

 
 
 Collision – couvre les dommages accidentels causés au véhicule assuré à la suite d’une 

collision avec un autre véhicule ou un autre objet ou d’un capotage – sous réserve 
d’une franchise. 

 
 
 Sans collision ni versement – couvre le véhicule assuré contre les dommages 

accidentels sauf ceux causés par une collision – cette garantie est assujettie à une 
franchise. 

 
 
 Risques spécifiés – couvre le véhicule assuré contre les dommages accidentels dus à 

certains risques spécifiés tels que l'incendie, le vol, etc. – cette garantie est assujettie à 
une franchise.  

 
 
2. EN-TÊTES DE COLONNES 
 
 1) Nombre de véhicules souscrits (nombre de voitures-années souscrites)  Ce 

nombre est calculé en divisant par 12 le total de la durée souscrite totale 
exprimée en mois des transactions au titre des contrats dont la date d'effet est 
comprise dans la période civile en question.  À titre d’exemple, 3 voitures 
assurées pendant 6 mois chacune représentent une année et demie en termes 
de voitures-années. 
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 2) Nombre de véhicules acquis (nombre de voitures-années acquises)  Ce nombre 
est calculé en divisant par 12 le total de la durée proportionnelle exprimée en 
mois des transactions au titre des contrats acquis exposée au risque au cours 
de la période civile en question. 

 
 3) Primes souscrites – Somme des primes des transactions au titre des contrats 

dont la date d’effet est comprise dans la période civile en question.  La date 
d’effet de la transaction détermine comment imputer les transactions 
individuelles à l’année d'accident appropriée. Par exemple, l’annulation nette 
au cours du mois de janvier 2004 d’un contrat renouvelé en décembre 2003 
s’inscrit dans l'année d'accident 2003 aux fins de déclaration.  Ce processus 
s'applique au nombre de véhicules souscrits de même qu’à la prime souscrite.  
Par conséquent, les valeurs de l’année d'accident ne concorderont pas d’emblée 
avec les chiffres des états annuels de l'année civile. 

 
 4) Primes acquises – Somme des primes acquises proportionnelles de toutes les 

transactions au titre des contrats dont l'exposition à un risque est comprise 
dans la période civile en question.  À titre d'exemple, 19/24 de la prime d’un 
contrat annuel qui entre en vigueur en mars 2004 sera attribué à l’année 
civile/d’accident 2004 et 5/24 à l’année civile/d’accident 2005.  Encore une fois, 
le nombre de véhicules acquis et la prime acquise seront différents des chiffres 
des états annuels de l’année civile en raison de la méthode d’imputation 
différente de celle décrite à l’article sur les primes souscrites. 

 
 5) Nombre de sinistres - Somme des numéros du sinistre de tous les sinistres dont 

la date de l’accident est comprise dans la période civile en question.  Les 
sinistres sont comptés séparément par chaque assureur en fonction du Genre 
de sinistre à l’égard de chaque événement (accident) couvert par la garantie.  
En Alberta, par exemple, en vertu de la garantie Dommages corporels et 
Dommages matériels, un accident à la suite duquel un occupant (1) du véhicule 
assuré est blessé (Genre de sinistre « 02 ») de même que des dommages causés 
à un autre véhicule (1) (Genre de sinistre « 09 ») en plus de blessures subies 
par trois des occupants de cet autre véhicule (1) (Genre de sinistre « 01 ») 
représentent pour l’assureur du véhicule un total de 3 sinistres au titre de la 
garantie Dommages corporels et Dommages matériels.  (Consultez le Plan 
statistique à la rubrique Codes de genre de sinistre pour obtenir de plus 
amples détails sur le codage.)  

 
 6) Sinistres et frais de rajustement encourus – Somme de tous les sinistres dont 

la date d’accident est comprise dans la période civile en question, c’est-à-dire 
montants en dollars des sinistres réglés (y compris les paiements partiels), 
coûts associés au traitement des sinistres et provisions techniques pour les 
sinistres non réglés (que des paiements partiels aient été effectués ou non).   

 
  Ces montants ont été établis en fonction de leurs valeurs finales prévues pour 

ensuite être ajoutés aux frais de rajustement des sinistres non imputés.  Pour 
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ce qui est des coefficients d’évolution et des autres coefficients imputés aux 
nombres de sinistre, voir la section Coefficients. 

 
 7) Fréquence des sinistres par 100 véhicules acquis – Le nombre de sinistres 

encourus par tranche de 100 voitures-années.  Il s’agit du rapport exprimé en 
pourcentage du nombre de sinistres contre le nombre de véhicules acquis. 

 
 Veuillez prendre note des renseignements suivants à l’égard de la fréquence 

des réclamations au titre des garanties relatives aux dommages matériels 
lorsque les résultats techniques sont présentés en fonction de la franchise 
combinée.  Les modifications apportées par le titulaire de police au montant de 
la franchise qu’ils doivent débourser en cas de sinistre ont une incidence sur le 
nombre de réclamations.  À titre d’exemple, si le montant des franchises 
souscrites est plus élevé qu’il ne l’était auparavant, un certain nombre de 
sinistres de petite taille ne feront pas l’objet d’une réclamation.  Par 
conséquent, la comparaison entre la fréquence des réclamations (et du coût 
moyen des sinistres) par année d’accident n’est pas aussi significative que les 
comparaisons effectuées à l’égard d’autres garanties ou de la garantie 
Dommages corporels avec franchise fixe. 

 
 8) Coût moyen par sinistre – Moyenne du montant payé et à payer par sinistre, à 

l’égard des frais de règlement et de rajustement des sinistres, de tous les 
sinistres déclarés.  Il s’agit du rapport du Coût des sinistres et des Frais de 
rajustement encourus contre le Nombre de sinistres. 

 
 9) Prime moyenne acquise – Moyenne du montant de prime acquise par véhicule 

acquis de tous les contrats.  Il s’agit du rapport des Primes acquises contre le 
Nombre de véhicules acquis. 

 
 10) Coût des sinistres par véhicule acquis – Moyenne du montant payé et à payer 

par véhicule acquis de tous les contrats.  Il s’agit du rapport du Coût des 
sinistres et des Frais de rajustement encourus contre le Nombre de véhicules 
acquis. 

 
 11) Rapport sinistres-primes encourus – Pourcentages réels de la somme des 

primes acquises qui servira à régler les sinistres et les frais de rajustement.  Il 
s’agit du rapport exprimé en pourcentage du Coût des sinistres et des Frais de 
rajustement encourus contre les Primes acquises. 

 
Seuls les frais associés au traitement des réclamations des titulaires de police 
sont compris dans ces rapports. Tous les autres frais d’exploitation des 
assureurs automobiles (notamment les taxes provinciales et fédérales, les coûts 
de marketing et les frais généraux) sont exclus, à l’exception de la cotisation 
aux soins de santé de l’Alberta. 




